
  

PLAN D’ACTION – MUNICIPALITÉ DE FASSETT 

PRÉSENCE DE PLOMB 

EAU POTABLE 

PRÉLÈVEMENT SEPTEMBRE 2022 



 

RÉSULTAT POSITIF AU PLOMB – MUNICIPALITÉ DE FASSETT – PLAN D’ACTION 

 

Analyse eau potable – 33 rue Gendron 

Date  d’échantillonnage: 2022-09-13 

Date de l’analyse et résultats ` :2022-09-21 

Résultats : Plomb (Pb) 0.034 

 

PLAN D’ACTIONS – COMMUNICATION ET MISE EN PLACE DE VALIDATION 

Notre directeur des travaux publics est entré en contact avec le propriétaire de l’adresse visée par 

la non-conformité. 

Suite à cette discussion, deux nouveaux échantillonnages ont été pris à la même adresse, soit le 

2022-10-18.  Les deux échantillons ont été pris à des sources différentes du premier 

échantillonnage.  Le résultat obtenu pour les deux nouveaux échantillons a été reçu le 2022-11-

01,  Le résultat de ceux-ci au plomb (Pb) <0.001 pour le premier et de 0.001 pour le second.  Le 

propriétaire a donc été avisé de la situation. 

CONSTAT 

Le réseau d’aqueduc de la municipalité de Fassett ne comporte aucune entrée de service 

constituée de plomb.  Nous étions étonnés du résultat obtenu en septembre dernier à ladite 

adresse.  Nous avons donc effectué à nouveau les échantillons afin de valider la situation.  Les 

derniers résultats obtenus nous confirment que le réseau est dans présence de plomb. Il serait 

étonnant que le réseau municipal produise et desserve une eau contenant du plomb, n’ayant 

aucune souche de ce métau lors de l’installation et de la réalisation de ce dernier.  Notre constat 

serait à l’effet que le réseau privé du citoyen pourrait contenir une présence de plomb dans les 

matériaux utilisé lors de la réalisation dudit réseau privé.   

La municipalité n’a jamais eu d’autres résultats positifs au plomb par le passé. 

 

STRATÉGIE DE REMPLACEMENT COMPLET DES ENTRÉES DE SERVICES 

Ce point est non applicable dû au constat que nous avons fait de la situation. 

 



DESCRIPTION DES SOLUTIONS CHOISIES POUR MODIFIER L’ÉQUILIBRE DE L’EAU 

Ce point est non applicable dû au constat que nous avons fait de la situation. 

 

SUIVI DE L’EFFICACITÉ DES MESURES CORRECTRICES MISES EN PLACE - PLAN D’ACTION – 

ÉCHANTILLONNAGE 2023 

 

La municipalité procédera à l’échantillonnage de 10 sources d’eau potable différentes, dont 

plusieurs seront faites à la résidence visée par le résultat positif reçu en 2022.  De ce fait, nous 

serons en mesure de valider notre théorie à l’effet que notre réseau municipal est exempt de 

plomb.  Nous pourrons également encadrer notre propriétaire de la résidence ayant obtenu un 

test positif afin de valider si son réseau pourrait être responsable du résultat positif obtenu l’an 

passé.  Nous pourrons ainsi confirmer notre hypothèse de départ à l’effet que le réseau de la 

municipalité est exempt de plomb, et pourrons encadrer le propriétaire de la résidence si des 

résultats positifs persistaient. 

 

RÉSULTATS À VENIR – TEST D’EAU 2023 

 

 

CONSTATS 


